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VIE ASSOCIATIVE 

CLUB DE L’AMITIÉ 

Le samedi 23 mars dernier, le club de Saint-M’Hervé a invité les adhérents à son pot-au-feu 
traditionnel. 55 adhérents ont participé à cette manifestation conviviale. 

 

Le Club organise des rencontres pour ses adhérents les 1er et 3ème jeudis de chaque mois où 
se retrouvent 25-30 personnes pour jouer à la belote, au tarot et autres jeux de société. 
 
La marche nordique adaptée se déroule tous les mardis matin sauf pendant le mois d’août et 
le foot en marchant 1 fois par mois le deuxième mardi. 
 
Les personnes intéressées par la marche nordique et le foot en marchant peuvent s’inscrire 
auprès des membres du Conseil d’Administration. Il n’y a pas de condition d’âge. Il faut être 
adhérent, moyennant une cotisation de 16 euros pour l’année 2024. 
 
De nouvelles personnes ont adhéré au Club depuis la dernière parution du Béruchot.   
Nous leur souhaitons la bienvenue. 

COMITÉ DES FÊTES 

 
Les TARTINES D'ARTISTES reviennent !!! 

À l'aube de la 27ème édition, le Comité des Fêtes confirme fièrement le 
renouvellement de ce rendez-vous printanier.  

Avec, bien sûr, quelques nouveautés ! 

C'est ainsi que vous pourrez nous rejoindre dès le SAMEDI 4 MAI à 19h, 
pour un spectacle de magie suivie d'une soirée dansante. 

L'organisation des CLASSES 4 se poursuit également !  

Nous sommes toujours à la recherche de référents pour chaque classe 
d'âge (hormis les 10 ans et 40 ans).  

Les personnes intéressées peuvent se manifester auprès de la mairie ou 
via la messagerie Facebook du Comité des Fêtes.  

Une réunion aura lieu courant mai. 

Réservez d'ores et déjà le SAMEDI 7 SEPTEMBRE ! 

Le DIMANCHE 5 MAI à partir de 14h, c'est tout au long d'un PARCOURS de 6km 
TOTALEMENT INÉDIT que nous vous proposons de venir à la rencontre d'une dizaine 
d'artistes hauts en couleurs.  

Vous trouverez restauration et buvette sur place le samedi ainsi que le dimanche. 



APEL - ECOLE SAINTE ANNE 

 

Pour continuer à récolter des 

fonds pour le jardin potager 

mis en place à l’école, 

l’APEL a organisé une soirée 

tartiflette à la salle Louis 

Grimoux le samedi 17 février.  

Ce fût un grand succès ! La 

soirée a été animée par le DJ 

Jérôme BOUTEMY et la 

tartiflette préparée par 

Christophe ADEUX du 

restaurant “La Belle Étoile”.  

Le jardin potager avance, après avoir retourné la terre avant l’hiver, les 

enfants ont planté des pommes de terre sous paille et des pois. Ils ont 

également fait une séance d’observation avec des loupes ! Toujours 

très attentifs, ils sont absorbés par la nature. 

 

N’oubliez pas notre traditionnelle fête d’été qui se 

déroulera le SAMEDI 15 JUIN !  

Comme chaque année, venez admirer les enfants à leur 

spectacle de fin d’année à 15h30, venez jouer, vous 

amuser et tentez de remporter de magnifiques lots 

comme un salon de jardin, une switch Lite ou encore 

une montre connectée Ice Watch. Tirage au sort de la 

tombola à 18h30. 

Pour la restauration le midi, un repas à emporter est 

proposé sur commande :  

- menu adulte : joue de porc avec gratin dauphinois, 

haricots verts et tomate provençale ; fromage et trio 

de mignardises ; 

- menu enfant : filet de poulet avec gratin dauphinois 

puis trio de mignardises.  

Vous pouvez aussi réserver vos galettes saucisses et 

barquettes de frites pour le soir !  

Il y a aussi les traditionnelles tournées organisées par l’école qui vont débuter dès avril.  

On compte sur vous pour réserver un bel accueil aux parents bénévoles et motivés ! 



ASSOCIATION FAMILLES RURALES 

 Le centre de loisirs menace de fermer ses portes !!!  
 

Plus que jamais, nous avons besoin de vous, car le centre de loisirs ne peut fonctionner et 

perdurer sans l’association familles rurales ! 

En effet pour fonctionner le centre de loisirs a besoin d’une association de parents.  

 

Malheureusement cette association est composée de parents qui vont partir soit vers d’autres 

horizons soit parce que leurs enfants ne vont plus au centre. 

 

Nous aimerions renouveler le bureau pour pérenniser cette association. 

Nous avons de très beaux locaux ce serait vraiment dommage de ne plus en profiter !     

      

PARENTS ! 

         Nous avons plus que jamais besoin de vous ! 

              Rejoignez l’association Familles Rurales 

                Pour nos enfants… pour vos enfants ! 

 

QUI SOMMES-NOUS ? 

L’association des parents a pour but de dynamiser le centre de loisirs de notre commune 

grâce à l’organisation de quelques évènements dans l’année comme la Boum des enfants, 

participation au marché de Noël, soirées à thème… 

L’argent récolté contribue à l’achat de matériel pour le centre et à l’organisation des 

évènements. 

 

COMMENT PARTICIPER ? 

Vous êtes volontaire, porteur de projets et d’idées ou prêt à accorder un peu de temps au 

service du centre de loisirs, rejoignez-nous ! 

Plus on est nombreux, moins ce sera fatiguant pour chaque membre. 

N’hésitez pas à nous contacter : 

• Soit en appelant au 07.50.34.99.45 

(laisser un message sur le répondeur)  

• Soit en nous écrivant à l’adresse mail 

suivante : ady.3@hotmail.fr 

Nous répondrons à toutes vos questions ! 

On compte sur vous !!! 



CHASSE 

   Ami(e)s Saint M'Hervéennes et Saint M'Hervéens, 

Depuis le mois d'août 2023, peut-être avez-vous remarqué, lors de vos promenades en 

campagne ou même sur vos pelouses, une espèce d'oiseau qui avait disparu depuis de 

nombreuses années : le faisan à collier. Le mâle est reconnaissable par ses couleurs vives 

tandis que la femelle, de couleur marron et beige, se fond dans la nature. 

 

HVFC 

 Le club de Haute-Vilaine FC organise son 
traditionnel tournoi jeunes U11-U13 à 
Bourgon le jeudi de l'Ascension 9 mai à 
partir de 10 h. 

Venez nombreux supporter nos jeunes 
pouces !!! Restauration sur place. 

Les 10 ans du club seront célébrés le 1er 
juin à la salle polyvalente de Saint-
M'Hervé.  

Evénement réservé aux anciens et actuels 
licenciés, bénévoles, arbitres, sponsors, fidèles 
supporters.  

Les invitations sont lancées mais si vous êtes 
concernés et qu'elles ne vous sont pas 
parvenues, n'hésitez pas à revenir vers nous à : 

10anshvfc@gmail.com 

Pendant trois années, les chasseurs s'engagent à ne pas chasser 
cette espèce, ce qui permettra, avec l'aide de  chacun, de 
retrouver ce bel oiseau dans nos campagnes. 

Les chasseurs de Saint-M'Hervé essaient de réintroduire cet oiseau 
de souche sauvage. 

Cette opération est prise en charge en partie par la fédération des 
chasseurs et le reste est financé par les adhérents de chaque société 
de la commune. 

Plus d'un millier d'individus (mâles et femelles confondus) ont 

été lâchés sur les terres de la  commune de Saint-M'Hervé. 

Un comptage annuel sera mis en place (au mois d'avril) pour contrôler la pérennité de 

l'espèce.  Pour cette année, la date retenue est le 15 avril 2024. 

Quelques actions de régulation de nuisibles sont mises en place pour préserver cette 

réintroduction. Nous comptons sur vous afin de respecter cet engagement.  Les chasseurs de 

Saint-M'Hervé. 

mailto:10anshvfc@gmail.com


DEM’ZELLS 

 

2024 a commencé avec une animation à la MARPA 

de Parcé suivie du défilé du carnaval des Gais Lurons 

à Vitré. Dimanche 7 avril nous étions au Mont’au bar 

de Montautour (Bar associatif). 

 

Le dimanche 5 mai nous serons aux traditionnelles 

Tartines d’Artistes à Saint-M’Hervé. 

 

Nous terminerons la saison avec notre gala annuel 

qui se déroulera au cinéma de Châtillon-en-Vendelais 

le 23 juin et la porte ouverte de l’association le 

vendredi 28 juin à la salle des sports. 

Pour tout renseignement, contactez le 

06.73.15.84.83. 



ART FLORAL 

 

L'art Floral organise une sortie le samedi 12 octobre 2024 au parc Terra Botanica. 
Le départ aura lieu à 7 h 40 à Saint-M'Hervé et le retour est prévu vers 20 h 15. 
Le prix est de 80.00 € par personne, il reste encore quelques places. 
Le prix comprend :  

 

- le transport en autocar, 
- l'entrée à Terra Botanica, 
- la visite guidée du potager, 
- le déjeuner au restaurant sur le site (boisson comprise), 
- la visite libre sur le parc l'après-midi. 
Si vous êtes intéressé, vous pouvez vous adresser à Edith Tropée : 06.33.56.92.15  

VIE COMMUNALE 

DECORATIONS À SAINT-M’HERVE 

 A l’occasion de Pâques notre commune a apporté un peu de couleurs avec les poules, les 

lapins, les œufs afin de pallier au manque de soleil. 

Vous souhaitez participer à  l’embellissement de notre village pour 

Noël 2024, il vous suffit de prendre contact en mairie pour plus 

d’informations. Merci de soutenir les bénévoles. 

ESPACES LOISIRS ITINERANTS 

 Comme chaque année, des activités de loisirs, encadrées par des 

animateurs, sont organisées pour les jeunes de 10 à 17 ans.  

Cette année, 3 semaines sont proposées :  

• Du 08 au 12 juillet 

• Du 15 au 19 juillet  

• Du 21 au 25 octobre 

Inscriptions à compter du 1er mai prochain sur le lien qui sera mis en 

ligne sur les réseaux et le site internet de la commune. 

Mireille tient à remercier pour leur soutien : Odile, Rim, Serge, 

François, Didier, Alain et Joseph qui ont contribué à cette opération en 

fonction de leur disponibilité et leur savoir-faire. 

FREESTYLE 

 Notez bien dans votre agenda ! Le 25 mai 2024 de 14h à 17h, la commission 

communication/culture organise une initiation au football freestyle à la salle des sports.  

Il y aura 3 groupes : le 1er pour les 7/10 ans, le 2ème pour les 10/12 ans et le 

3ème pour les 12/14 ans. Inscriptions en mairie. Nombre de places limitées !  



 

ZAC DE LA GRANDE MOTTE 



NOUVELLE DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES 

 Depuis le 1er avril, nous sommes heureux 

d’accueillir une nouvelle directrice générale des 

services, Maëva BOUVET qui remplace 

désormais Maïwenn MERMIN.  
 

Agent de la fonction publique depuis quelques 

années, elle occupait avant son arrivée un poste 

de gestionnaire ressources humaines et 

urbanisme. 

Maëva BOUVET souhaitait reprendre les fonctions de secrétaire générale qu’elle a 

déjà exercé auparavant dans une commune avec une strate démographique 

similaire à la nôtre. 

Nous lui souhaitons la bienvenue ! 

COLOR TA COMMUNE 

Tu as plus de 16 ans, le graff te questionne, 

t’interroge, tu es déjà resté en admiration 

devant ces réalisations et tu te dis que tu 

aimerais bien essayer toi aussi ! 

La commune de Saint-M’Hervé a décidé de 

laisser les jeunes exprimer leur créativité 

pour embellir les murs de la salle des sports 

sur les thèmes du sport et de la jeunesse.  

Ce projet de 4 jours sera bien entendu encadré par un professionnel : Romain 
Poirier. 6 places sont disponibles ! 

N’hésites pas à aller regarder ses créations sur les réseaux sociaux ou à découvrir 
les projets « color ta commune », déjà réalisés, sur le site de la Mission Locale Porte 
de Bretagne « la fourmilière », et viens vite t’inscrire en mairie.  

SONDAGE PORTAGE DE REPAS 

Le CCAS souhaiterait connaître les besoins des habitants sur le portage des repas. 

1– Seriez-vous intéressé par le portage de repas le midi en semaine uniquement (repas 

préparé par le restaurant La Belle Etoile) ? 

2– A quelle fréquence seriez-vous intéressé ? 

     lundi                mardi                   mercredi                     jeudi                        vendredi 
 

3– si vous êtes intéressé, merci d’indiquer vos coordonnées ci-dessous : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Coupon-réponse à déposer en mairie. Merci d’avoir pris le temps de répondre. 

        



Pour le Zoom de cette édition, pas besoin de voiture pour nous rendre 

au garage Coquemont.  

Lydia et Stéphane, après avoir travaillé dans un garage de Chavagne 

pendant 12 ans, ont repris le garage Peugeot le 1er Aout 2008 au départ 

en retraite de Julien Loury. 

« Nous sommes tombés sur l’annonce de ce garage sur le bon coin ! » 

sourit Stéphane. 

Ils emploient actuellement 2 salariés et un apprenti. 

Aujourd’hui, en plus de la réparation et vente de véhicules, on peut y 

trouver gaz et carburants. 

« On se plait bien ici, nous avons été bien accueillis, la commune est 

dynamique avec de nombreux commerces et services » 

D’ailleurs, le couple travaille à diversifier son activité : après 

l’installation prochaine d’un distributeur de pizzas, d’autres projets sont 

en réflexion. 

Toute l’équipe vous accueille du lundi au vendredi de 8H00 à 12H30 et 

de 13H30 à 19H00, ainsi que le samedi de 8H00 à 12H00. 

ZOOM SUR … LE GARAGE COQUEMONT 

SONDAGE ANIMATIONS  

Le CCAS souhaiterait connaître les envies des personnes de + de 70 ans concernant les 

animations qui pourraient être proposées par la commune. 

1– Seriez-vous intéressé par une animation en particulier ?         oui             non  

2– Si oui, laquelle : 

           Chants           danse                 karaoké             jeux 

Merci d’indiquer vos idées ci-dessous : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Coupon-réponse à déposer en mairie. Merci d’avoir pris le temps de répondre. 

    

    

  



 La mairie renouvelle le dispositif « argent de poche » du 1er 

juillet au 30 août. 

Il permet aux jeunes de la commune de 16 et 17 ans, de 

découvrir le monde professionnel et de s’investir dans la vie 

de la commune en remplissant une mission pratique dans un 

des services municipaux pendant une semaine, en échange 

d’une petite indemnité. 

Pour postuler, il suffit d’envoyer une lettre de candidature en 

mairie soit à l’accueil soit par mail : 

comptabilite.communication@saintmherve.fr 

ARGENT DE POCHE 

CHASSE AUX OEUFS 

Une soixantaine d’enfants se sont retrouvés autour du 

terrain de foot pour une chasse endiablée aux œufs 

multicolores. 

Cette année, ce n’est pas 1, mais 3 œufs en or qui 

étaient à retrouver en échange d’un petit panier 

garni. Bravo à tous ! 

NETTOYAGE PIEDS DE MUR 

Un arrêté municipal a été affiché sur le panneau de la commune et mis en ligne sur les 
réseaux et sur le site internet de la commune. 

Considérant qu'il est nécessaire d’assurer la propreté des espaces publics et privés pour 
garantir la sécurité, la salubrité et l’esthétique de la commune, 

Les propriétaires et locataires des immeubles bâtis situés sur le territoire de la commune de 
Saint-M’Hervé sont tenus d'entretenir régulièrement les pieds de murs de ces immeubles. 

Cette obligation inclut le nettoyage, le désherbage, ainsi que l'entretien nécessaire pour 
maintenir ces espaces en bon état. 

Tout manquement à ces obligations d'entretien pourra donner lieu 
à des sanctions conformément aux réglementations en vigueur. 

 

L'entretien des pieds de murs doit être réalisé de manière à ne pas 
endommager les structures existantes, et en respectant les normes 
environnementales en vigueur. 



Naissances  

• Maëlys LE GALL - 06/02/2024 à Rennes 

• Jade CHAUVIN - 24/02/2024 à Vitré 

• Ariane BOITEL - 24/03/2024 à Vitré 
 

PACS  

• Alicia GUILLOUX et Louis DELPHIS - 09/03/2024 

 

Mariages  

• Océane TESSIER et  Michaël BOTTIER - 23/03/2024 

• Magali VETIER et Gaël GUILLOIS - 09/04/2024 

Prochaine parution 

 le 24 juin 2024 

Pensez à nous faire parvenir 
votre article au plus tard le 2 
juin 2024. Les articles 
arrivés après cette date ne 
seront pas diffusés. 

Merci ! 

ÉTAT CIVIL 

ENERGIES RENOUVELABLES 

 

ELECTIONS EUROPEENNES 

 

Au vu de l’augmentation des prix de l’énergie, n’est-il pas temps d’exploiter l’énergie 

solaire disponible sur notre commune ? 

Cette option devient une évidence. 

Afin de réfléchir à ce projet, une commission extra communale composée de membres de 

conseil et de citoyens de Saint-M’Hervé vient d’être créée. 

A cette équipe de trouver la meilleure articulation pour que ce projet local et citoyen 

aboutisse !  

Tenez-vous prêts, ce n’est que le début de cette belle aventure… 

 

Composition de la commission : 

 

Membres du conseil : 
 
Elisabeth BRUN – Présidente 
Victor GALLON 
Morgane LEBLANC 
Valérie PANNETIER 
  

Membres hors conseil : 

Jean-Claude CHAUVIN 

Philippe D’HOOGHE 

Olivier FRASLIN 

Marc FRIN 

Yoann LOURY 

… 
  

VOTE TAUX IMPOSITION 

 

Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024 à la salle Saint Eloi.  

Vous pourrez voter entre 8h et 18h.  

N’oubliez pas qu’il faut présenter une pièce d’identité (obligatoire). 

Mardi 9 avril, les élus ont voté le maintien des taux d’imposition pour cette 
année, lors du conseil municipal. Côté projets, la maison de santé va démarrer 
en ce début de second semestre et les travaux rue de Ruellan se finalisent. 

Si les taux des taxes locales avaient beaucoup augmenté à un moment, depuis 
11 ans, ils restent stables. 


